
Diatx. 
GENBBALE 

SI23209 
11 novembre 1991 
FRWCAf S 
0RPGINA.L : ARABE 

LETTRE DATEE DU 11 NOVEMBRE 1991, ADRESSEE AU SECRETAIRE 
GBNERAL PAR LB REPRESENTANT PERMANENT DE L'XEtAQ AUPRES 

DE L'ORGA.NISATION DES NATIONS UNIES 

D'ordre de mon gouvernement et coarJn8 suit8 à nos pr6C6d8nt88 lettres 
concarnant las violatio&ls, per la parti8 kOW8ïti8M8r du cessea-le-fsu entre 
l'Iraq et 10 Kowgït, j8 tiens à appeler votre attention sur de nouvelles 
Violations qui Ont ht6 COnXd3eS par la parti8 koweïtienn8 8t aOnt VOiCi 18 

détail t '. 

1. Le 26 octobre 1991, à 9 h 30, deux avions provenant de l'espace aérien du 
Kow8ït ont violé l'espace aérien d8 l'Iraq aU-deSSUS de la %on8 de SafwM; 

2. Le 2 Mvembre 1991, i! 13 h 10, ~11 avion de chasse provenant de 1'8spac8 
aérien du Koweït a violé l'espace aérien de l'Iraq, Cet appareil volait 
b grande altitude 8t a vitesse moyenne em direction de Safwant 

3. Le 2 novembre 1991, à midi, 188 forces de la partie kOW8ïti8Xi.r.le ont 

enlev6 un certain nombre de membres de la police des fronti&res de l'Iraq 
qui transportaient des vivres sur la route de Rajjah, dans la son8 
d&militaria&e, à bord d'un véhicule d8 type IFA, vers le poste frontière 
iraquien de Talha au point de coordonnées g&graphiqu86 4332, et ne les 
ont pas encore remis en iibetté. Voici la liste de ce8 ho-6 t 

8) Le capitaine Jawad AaZim Safat 

b) Le comissaire Basil Bamid Pajrt 

Cl Le conmiasafre Samf Mabmud Tab; 

dl Le conunissaire Mubahil Abdul l4ajf.d: 

0) 68 connntaaaire Salih Jabr Jiyadt 

f) Le sergent Ali Huwaydi Muhaornradr 

g) Le sergent Riyad Zakki Hamza; 

h) Le caporal Basil Razim Hamd; 

il x,e soldat de Ire classe Kbudayz tibast 

1) Le soldat de ire classe Adnan Ja.bbart 

k) Le soldat de Ire classe Adil Radi Khirrijt 

1) Le soldat ii8 Ire C1dSS8 Sabah iS3’nUJ.I. 
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4. Le 2 novembre 1991, las forces de la partie koweïtionne ont enleve le 
lieutenant Halus Mahal1 Hasan, membre de la police des frontières, tandis 
qu’il se rendait du poste de garde de Talha au point de coordonnées 
géographiques 3446 et ne l’ont toujours pas remis en liberté. 

5. Le 3 novembre 1991, b 17 h 15, quatre objectifs maritimes du âoweï: ont 
éte observés à proximité du port de Eakr et s’y trouvent esxore. 

Ce comportement du Koweït constitue une violation flagrante et patente 
des dispositions du cesses-le-feu qui sont énoncées dans la résolution 
687 (1991) du Conseil de sécurité et dans le rapport du Secrétaire général qui 
a défini le mandat de la Mission d’observation des Nations Unies pour l’Iraq 
et le Koweït (MONUIK). Il constitue en outre un défi manifeste aux principes 
du droit international et de la Charte des Nations Unies qui interdisent toute 
atteinte à la souveraineté d’un Etat Membre de l’Organisation, 

En protestant vivement contre ces violations, mon gouvernement condamne 
vigoureusement le Gouvernement Jcoweïtien pour les atteintes que ses forces ont 
commises contre l’intégrité et la souveraineté territoriale de l’Iraq, 
lesquellerr montrent que le Koueït ne eouhafce pas sincèrement la paix avec 
l’Iraq, et demande instamment qu’il soit mis fin aux violations des 
dispositions du cessez-le-feu entre les deux pays. Il déclare en outre que 
les autorjtés koweïtienuea devront assumer l’entière responsabilitd de la 
sécurité des citoyens iraquiens qu’elles détiennent et exige qu’ils soient 
i.mm&iatement reconduits en Iraq. 

En voun informant de cea violations, nous vous prions de bien vouloir 
intervenir et prendre les mesures qui s’imposent en vertu dea dispositions et 
des principes de la Charte des Nations Unies en vue de garantir le retour en 
Iraq des citoyens iraquiens détenus par les autorités koweïtienneu et la 
cessatioo tifinitive de ce0 violations, 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
pr&sente lettre aonme document du Conseil de sdcuritd. 

(Mi Abdul Amir AL-ANEAH 

P .  


